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Chapitre S-3.1.01 

LOI SUR LA SÉCURITÉ DES BARRAGES 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

182 DB7 
Projet d'aménagement hydroélectrique 
à Angliers 

Abitibi-Temiscamingue 6211-03-065 

Objet de la loi. 1. La présente loi a pour objet d'accroître la sécurité des barrages 
qui y sont soumis et, conséquemment, de protéger les personnes et 
les biens contre les risques associés à la présence de ces ouvrages. 
2000, c. 9, a. 1. 

«barrage ». 2. Pour l'application de la présente loi, «barrage» s'entend de tout 
ouvrage destiné à dériver ou retenir les eaux d'un cours d'eau ou 
celles d'un lac ou réservoir mentionné dans le Répertoire 
toponymique du Québec ou dans l'un de ses suppléments. 

détient ou l'exploite. 
2000, c. 9, a. 2. 

Propriétaire du barrage. En outre, est assimilé au propriétaire du barrage celui qui le 

Gouvernement lié. 3. La présente loi lie le gouvernement, ses ministères et les 
organismes mandataires de l'État. 
2000, c. 9, a. 3. 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX BARRAGES À FORTE 
CONTENANCE 

Définition. 4. Sont considérés comme des barrages à forte contenance: 
1" les barrages dune hauteur d'au moins 1 m dont la capacité 

de retenue est supérieure à 1 O00 O00 m'; 
les barrages dune hauteur d'au moins 2,5 m dont la capacité 

de retenue est supérieure à 30 O00 m3; 
les barrages d'une hauteur d'au moins 7,5 m, sans égard à la 

capacité de retenue; 
indépendamment de leur hauteur, les ouvrages de retenue et 

installations annexes à un barrase visé aux paragraphes l", 2" ou 
3" ainsi que les ouvrages destinés à retenir tout ou partie des eaux 
emmagasinées par un tel barrage. 

2000, c. 9, a. 4 
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